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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

Décret gouvernemental n° 2020-163 du 13 
avril 2020, portant prorogation exceptionnelle 
des délais d’application de l’article 25 bis du 
décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
relatif à la fixation des critères, des 
procédures et des conditions d'octroi du 
financement public pour les associations. 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution,   
Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 

relatif à l’organisation des associations, notamment 
son article 36, 

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
relatif à la fixation des critères, des procédures et des 
conditions d'octroi du financement public pour les 
associations, tel que modifié par les textes 
subséquents dont le dernier en date le décret 
gouvernemental n° 2018-742 du 20 août 2018, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2020-19 du 
27 février 2020, relatif à la nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’avis du ministre des finances,
Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit:
Article premier - Sont prorogés exceptionnellement 

les délais d’application de l’article 25 bis du décret 
n° 2013-5183 du 18 novembre 2013 susvisé jusqu’au 31 
décembre 2020. 

Art 2 - Le présent décret gouvernemental sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 avril 2020. 
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 

Arrêté du Chef du Gouvernement du 13 avril 
2020, portant fixation de la liste des 
associations prévues par l'article 25 bis du 
décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
relatif à la fixation des critères, des 
procédures et des conditions d’octroi du 
financement public pour les associations.  

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution,  
Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 

relative à la promotion et la protection des personnes 
handicapées, 

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
relatif à l’organisation des associations, notamment 
son article 36, 

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du Fonds national de l'emploi, 
et les conditions et les modalités de leur bénéfice, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, 
notamment le décret n° 2014-2901 du 30 juillet 2014, 

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
relatif à la fixation des critères, des procédures et des 
conditions d'octroi du financement public pour les 
associations, tel que modifié par les textes 
subséquents dont le dernier en date le décret 
gouvernemental n° 2020-163 du 13 avril 2020, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2020-19 du 
27 février 2020, relatif à la nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Arrête :
Article premier - En application des dispositions de 

l'article 25 bis du décret n° 2013-5183 du 18 
novembre 2013 susvisé, sont exceptés de l'application 
des dispositions dudit décret les subventions, les 
financements et les salaires octroyés aux associations 
suivantes : 

- l'Union tunisienne de solidarité sociale,
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-  l'Union nationale de la femme tunisienne,  
- l'Union nationale des aveugles,  
- les Scouts tunisiens. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne, et demeure 
exécutoire jusqu'au 31 décembre 2020. 

Tunis, le 13 avril 2020.      
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 
 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 
Par arrêté du ministre des finances du 6 avril 
2020. 

Monsieur Youssef Neji est nommé administrateur 
représentant l'Etat au conseil d'administration de la 
Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du 
Commerce Extérieur en remplacement de Monsieur 
Mohamed Asaad Abidi.  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Arrêté du ministre de l’éducation du 14 avril 
2020, portant délégation de signature.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixant des emplois civils supérieurs conformément aux 
dispositions de l'article 92 de la Constitution,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'état à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2009-3779 du 21 décembre 2009, 
relatif à l'organisation du ministère de l'éducation et 
de la formation,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, portant 
rattachement de structures relevant de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation au ministère de la 
formation professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-865 du 9 
août 2017, chargeant Monsieur  Mohamed Bouhlel, 
professeur de l'enseignement supérieur, des fonctions 
de secrétaire général de la commission nationale pour 
l'éducation, la science et la culture du ministère de 
l'éducation avec emploi et avantages de directeur 
général d'administration centrale, à compter du 1er 
juillet 2017,  

Vu le décret Présidentiel  n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres. 

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur  Mohamed 
Bouhlel, professeur de l'enseignement supérieur, 
chargé des fonctions de secrétaire général de la 
commission nationale pour l'éducation, la science et la 
culture du ministère de l'éducation, est habilité à 
signer par délégation du ministre de l'éducation tous 
les actes entrant dans le cadre de ses attributions à 
l’exception des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - L'intéressé est autorisé à sous-déléguer sa signature aux fonctionnaires des catégories «A» et «B» soumis à son autorité conformément aux conditions fixées par l'article 2 du décret susvisé  n° 75-384 du 17 Juin 1975.  
Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 27 février 2020.   

Tunis, le 14 avril 2020. 
Le ministre de l'éducation 
Mohamed El Hamdi 

 
Arrêté du ministre de l’éducation du 14 avril 
2020, portant délégation de signature.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  
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